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EVOLUTION DE L'INVESTISSEMENT INTERNATIONAL : L'INTERACTION 
DE L'INVESTISSEMENT ET DU COMMERCE ET SES INCIDENCES

SUR LE DEVELOPPEMENT

DROIT DE LA CONCURRENCE : QUESTIONS REVETANT UNE IMPORTANCE
PARTICULIERE POUR LE DEVELOPPEMENT

Projet de conclusions concertées

Orientation des travaux futurs

1. La Commission encourage la CNUCED à continuer de promouvoir le dialogue

entre les partenaires de développement, notamment au niveau régional.

2. La Commission recommande au secrétariat de poursuivre ses efforts pour

améliorer la collecte de données sur l'investissement et de données connexes,

en coopération avec les organisations internationales compétentes et les

gouvernements, ainsi que pour harmoniser, normaliser et diffuser ces données.

3. La Commission reconnaît la nécessité  soulignée par de nombreux pays

en développement, et en particulier par des PMA  de faire des études

empiriques pour arriver à mieux comprendre l'effet de la libéralisation des

régimes nationaux d'investissement sur le développement.

4. Notant que plusieurs pays ont accepté d'entreprendre des études sur leur

politique d'investissement, ainsi que sur leur politique scientifique et

technique et leur politique d'innovation, la Commission attend avec beaucoup 
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d'intérêt de recevoir ces études dont les résultats seront utiles à d'autres

gouvernements et au secteur privé international.

5. La Commission juge très utile le Rapport sur l'investissement dans le

monde , qui présente d'excellentes analyses.

6. La Commission invite les pays à verser des contributions

extrabudgétaires destinées à soutenir les activités de la CNUCED,

en particulier pour l'assistance technique et pour des projets en faveur

des PMA et des pays d'Afrique, et remercie les pays qui l'ont déjà fait.

7. La Commission se félicite des travaux de l'Association mondiale des

organismes de promotion de l'investissement (WAIPA) et recommande de continuer

à collaborer avec cette association pour favoriser l'échange de données

d'expérience sur les méthodes de promotion de l'investissement.

8. La Commission :

a) Approuve les recommandations de la Réunion d'experts sur le droit

et la politique de la concurrence;

b) Prend acte du rapport du Groupe de travail intergouvernemental

d'experts des normes internationales et comptabilité et de publication, mais

ne prend aucune décision au sujet des recommandations qui y figurent;

c) Note que la Présidente a l'intention de demander au Président

du Conseil du commerce et du développement d'engager des consultations pour

résoudre le problème des activités d'experts.

9. La Commission décide de convoquer :

a) Une réunion sur le droit et la politique de la concurrence,

en réponse à la demande formulée dans le rapport de la Réunion d'experts sur

le droit et la politique de la concurrence;

b) Une réunion consacrée à l'examen des accords d'investissement

existants, compte tenu des intérêts des pays en développement ainsi que des

travaux menés par d'autres organisations, conformément au paragraphe 89 b) du

"Partenariat pour la croissance et le développement", afin de définir et

d'analyser les conséquences pour le développement de l'élaboration éventuelle

d'un cadre multilatéral pour l'investissement;

c) Une réunion sur la promotion de l'investissement et les mesures

qui, dans ce domaine, pourraient aider à atteindre les objectifs de

développement.




